
 
Le 16 juin 2025 

 
 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL du 23 JUIN 2025 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

 
 
 
 
EN PREAMBULE : 

➢ Tirage au sort des jurés d’assises 2026 

➢ Approbation du procès-verbal de la séance du conseil du 23 mars 2025 

 
 

 

FINANCES 
 

1) Approbation des comptes de gestions 2024 D. Mercier 

2) Compte administratif 2024 du budget annexe « Zone artisanale des Isles » D. Mercier 

3) Compte administratif 2024 du budget annexe « Revitalisation du quartier de la Gare » D. Mercier 

4) Compte administratif 2024 du budget principal D. Mercier 

5) Budget principal et budgets annexes : affectation définitive des résultats de l’exercice 

2024 D. Mercier 

6) Budget supplémentaire - « Zone artisanale des Isles » D. Mercier 

7) Budget supplémentaire - « Revitalisation du quartier de la Gare » D. Mercier 

8) Budget supplémentaire - budget principal D. Mercier 

9) Opération d’aménagement de la ZA des Isles : prise en charge du déficit résiduel par le 

budget principal D. Mercier 

 

 

AMENAGEMENT / PATRIMOINE 
 

10) Convention de mise à disposition d’un terrain au profit de l’A.C.C.A. de Saint Georges 

de Commiers N. Grimoud 

11) Secteur gare : Convention de mise à disposition de parcelles au Conseil Départemental 

de l’Isère 

12) Secteur gare : avenant à la convention tripartite de mise à disposition de parcelles au 

Conseil Départemental de l’Isère et à l’Etat N. Grimoud 

 

 

VIE QUOTIDIENNE 
 

13) Groupement de commande avec Séchilienne pour la fourniture de repas en liaison froide J. Varreau 

 
 

 



 

 

PERSONNEL 
 

14) Création d’emplois contractuels au sein du service entretien/scolaire N. Grimoud 

15) Création d’emplois de vacataires N. Grimoud 

 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

16) Détermination des frais de scolarité pour l’année 2024/2025 J. Varreau 

17) Extension du service commun « Expertise fiscale » D. Mercier 

 
 

 
 

 
 

DIVERS 
 

Information au conseil municipal sur les actes pris par le Maire en vertu de l’article L 2122-22 du CGCT et 
en vertu de l’autorisation d’appliquer la fongibilité de crédits sur les budgets. 

 

 

 
 

 

Le Maire 

 

 

 
Norbert GRIMOUD 

 

 


